
Zonage
UA: Zone urbaine centrale

UAi: Zone urbaine centrale concernée par un risque inondation

UA1: Zone urbaine centrale correspondant au secteur de grand projet urbain de la Caserne
Caux et de son quartier

UB: Zone urbaine périphérique et mixte

UBi: Zone urbaine périphérique et mixte concernée par un risque inondation

UBc: Zone urbaine périphérique et mixte concernée par la protection de la ressource en eau

UBcg: Zone urbaine périphérique et mixte concernée par la protection de la ressource en eau et
concernée par un projet potentiel de terrains familiaux pour les gens du voyage

UB1: Zone urbaine périphérique et mixte plus dense

UB1i: Zone urbaine périphérique et mixte plus dense concernée par un risque inondation

UB2: Zone urbaine périphérique et mixte d'entrée de ville, peu dense et au paysage de
ville-jardin à préserver

UB2c: Zone urbaine périphérique et mixte d'entrée de ville, peu dense et au paysage de
ville-jardin à préserver concernée par la protection de la ressource en eau

UB2g: Zone urbaine périphérique d'entrée de ville, peu dense et au paysage de ville-jardin
à préserver concernée par un projet potentiel de terrains familiaux pour les gens du voyage

UCc: Zone urbaine du Raquet concernée par la protection de la ressource en eau

UHM: Zone urbaine correspondant aux cités minières inscrites sur la liste du
patrimoine mondial UNESCO

UHMi: Zone urbaine correspondant aux cités minières inscrites sur la liste du
patrimoine mondial UNESCO concernée par un risque inondation

UE: Zone économique

UEi: Zone économique concernée par un risque inondation

UEg: Zone économique concernée par un projet potentiel de terrains familiaux pour les gens
du voyage

UEb: Zone économique à intégrer dans un paysage urbain de village-rue

UEs: Zone économique correspondant à la station d'épuration

UE1: Zone économique correspondant au secteur de grand projet urbain Euradouai

UI: Zone d'activités - Dorignies

UIc: Zone d'activités - Dorignies concernée par la protection de la ressource en eau

UM: Zone urbaine groupant des installations militaires

US: Zone urbaine reservée aux installations d'activités sportives et de loisirs

A: Zone agricole

Ac: Zone agricole concernée par la protection de la ressource en eau

Ap: Zone agricole concernée par une coupure d'urbanisation qui concourt au maintien du
paysage rural et naturel du territoire

Apv: Zone agricole privilégiée pour l'installation d'énergies renouvelables

N: Zone naturelle

Np: Zone naturelle dédiée aux parcs et jardins publics et aux cimetières

Nj: Zone naturelle dédiée aux jardins ouvriers

Nl: Zone naturelle dédiée à des espaces de sports et de loisirs

Npv: Zone naturelle privilégiée pour l'installation d'énergies renouvelables
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